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 Convention subséquente de mandat de maîtrise d’ouvrage  
entre la C.A.S.A et la Commune de Valbonne relative aux travaux de renouvellement, au renforcement 

des réseaux d’eau potable et approfondissement ponctuel d’un réseau d’eaux usées route de Nice  
 
 

Liminaire : 
 
La Commune de Valbonne ayant approuvé par délibération n°9307 en date du 12 décembre 2019 la 
Convention cadre de maîtrise d’ouvrage et la convention subséquente type, approuvée par délibération du 
Conseil Communautaire n°CC.2019.202 en date du 16 décembre 2019, 
 
Exposé des motifs : 
 
La Commune de Valbonne a souhaité engager un vaste programme de travaux pluriannuel de 
renouvellement et/ou renforcement de réseaux d’adduction d’eau potable et d’eaux usées.  
Ces travaux programmés par la Commune impactent les compétences récemment transférées à la C.A.S.A. 
Afin de ne pas interférer sur la programmation de ces travaux et optimiser les conditions techniques et 
financières de leur mise en œuvre, la C.A.S.A et la Commune s’accordent sur le principe de mandater la 
Commune, pour la maîtrise d’ouvrage de l’opération.  
 
Entre : 
 
La Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis C.A.S.A, représentée par son Président Jean LEONETTI                       
conformément à la délibération du Bureau Communautaire n°                     en date du 10 février 2020, 
                                             

Dénommée ci-après « la C.A.S.A. » 
D’une part, 
 
Et  
 
La Commune de Valbonne, représentée par son Maire, Monsieur Christophe ETORÉ, agissant en vertu de la 
délibération n°9307 du Conseil Municipal du 12 décembre 2019,  

Dénommée ci-après « la Commune»,  
 
D’autre part, 
 
 
 
Article 1 - Objet 
 

La C.A.S.A. souhaite finaliser les travaux relatifs au renouvellement, au renforcement et à l’extension des 
réseaux d’eau potable et d’eaux usées engagées par la Commune de Valbonne. Ces travaux ayant été suivi 
techniquement par la Commune, il est opportun pour la C.A.S.A. de déléguer à la Commune de Valbonne la 
maitrise d’ouvrage des opérations restant à réaliser. 
Ainsi, elle souhaite finaliser les travaux relatifs au renforcement des réseaux d’eau potable et notamment le 
renouvellement d’une canalisation en fonte grise en diamètre 80 mm dont la date de pose est antérieure à 
1960. Cette dernière est sujette à des fuites récurrentes entre la route d’Opio et le Chemin de la Pétugue. 

http://srvintranet08/intrapolis/index.php/casapratique/galerie-dimages/29-logos-casa/detail/1289-casa
http://srvintranet08/intrapolis/index.php/casapratique/galerie-dimages/29-logos-casa/detail/1289-casa�
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Ces travaux seront menés de façon concomitante avec le renouvellement d’un réseau pluvial. Ils seront 
réalisés au travers d’un marché accord cadre de la Commune de Valbonne. 
 
Le projet de la Commune impacte les compétences transférées à la C.A.S.A, en ce qu’il comporte la 
réalisation de réseaux d’adduction d’eau potable et pour une d’eaux usées qui peuvent relever de la 
compétence de la C.A.S.A. 
 
Afin de ne pas interférer sur la programmation ou la finalisation de ces travaux et d’optimiser les conditions 
techniques et financières de leur mise en œuvre, la C.A.S.A et la Commune s’accordent sur le principe de 
déléguer par mandat à la Commune, la Maîtrise d’Ouvrage de l’opération.  
 
Article 2 : Compétences confiées au maître d’ouvrage 
 

Pour les travaux en cours de réalisation au 1er janvier 2020, date du transfert de compétence, la Commune 
se voit confier mandat pour la maitrise d’ouvrage jusqu’au terme de l’opération. Elle rendra compte de 
l’avancement des opérations à la C.A.S.A.  
La Commune se voit mandater, par la présente, la maîtrise d’ouvrage au sens du Code de la commande 
publique pour les attributions ci-dessous qui restent à mettre en œuvre :  

1° La définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage est sera étudié et 
exécuté ; 
2° La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix de l’attributaire, du marché public 
de maîtrise d’œuvre ainsi que le suivi de son exécution ; 
3° L’approbation des études d’avant-projet et des études de projet du maître d’œuvre ; 
4° La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix des attributaires, des marchés 
publics de travaux, ainsi que le suivi de leur exécution ; 
5° Le versement de la rémunération du maître d’œuvre et le paiement des marchés publics de travaux ; 
6° La réception de l’ouvrage. 
 
Après réception des travaux, les ouvrages financés par la C.A.S.A et identifiés par la présente convention 
seront intégrés au patrimoine de la C.A.S.A qui en assurera la gestion. 
 
Article 3 : Modalités de participation financière de la C.A.S.A 
 

La C.A.S.A assurera le financement des travaux devant faire l’objet d’une instruction du dossier par ses 
services. 
Cette instruction visera à définir la part de la compétence de la C.A.S.A dans le projet, le respect des 
objectifs poursuivis par la C.A.S.A, et le montant de sa participation financière.  
La C.A.S.A assurera le financement des travaux tels que décrits ci-après : 
 

- Les coûts prévisionnels de l’opération s’élèvent à 174 645€ HT et se décomposent comme suit : 
 

o Coût estimé relatif à la maîtrise d’œuvre :  
 10 220€ HT (inclus dans la convention subséquente approuvée par délibération 

n°BC.2019.134 en date du 15 juillet 2019)  
o Coût estimé relatif aux travaux :  

 Renouvellement du réseau d’approvisionnement en eau potable PEDH Ø160 sur 
250ml : 158 975€ HT  

 Un approfondissement ponctuel du réseau d’eau usée existant sur environ 15ml :  
5 450€ HT. 

 
La Commune transmettra à la C.A.S.A un dossier comprenant tous les éléments techniques et financiers 
prévisionnels de l’opération envisagée. 
 
Afin de procéder au versement, la Commune devra transmettre un état récapitulatif des dépenses daté et 
signé. 
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Lorsque le projet technique retenu par la Commune répond à des objectifs complémentaires sortant des 
compétences transférées, et qu’il entraîne des travaux plus coûteux (aménagement urbain ou 
élargissement de voirie par exemple), la C.A.S.A participera financièrement à hauteur de la solution de 
base. 
 
Le montant estimatif de participation de la C.A.S.A comprend les études et les travaux. Ce montant 
prévisionnel est révisable. Il sera ajusté en fonction du décompte général définitif des prestations dans la 
limite d’une variation de 10 % du coût total des opérations (sans que soit requis un avenant à la présente 
convention). Au-delà d’une variation de 10% un avenant sera établi. 
 
Les recettes afférentes à cette opération seront affectées à la C.A.S.A au prorata de ses dépenses. La 
Commune assure sans contrepartie financière la mission qui lui est confiée. 
 

Article 3.1 : Avance de démarrage 
 

La C.A.S.A s’engage à verser à la Commune une avance de démarrage de 40 %. 
  
 Article 3.2 : Modalités de remboursement 
 
Le remboursement du coût des travaux sera déclenché à l’épuisement du montant de l’avance de 
démarrage prévue à l’article 3.1. La C.A.S.A procédera à des règlements mensuels sur présentation par la 
Commune d’un état des dépenses. Un solde définitif des comptes entre les deux parties sera effectué lors 
de l’élaboration du décompte général définitif de l’opération.  

 
Article 3.3 : Opérations sous mandat 

La Commune suit ces opérations sous la forme d’opérations sous mandat (compte 458). Ainsi il est ouvert 
dans la comptabilité de la Commune, en vertu de la présente convention, un compte qui enregistre les 
opérations d’investissement exécutées pour le compte de la C.A.S.A. Il est subdivisé de manière à distinguer 
les opérations de dépenses de celles des recettes. En cours d’opération, les dépenses et les recettes 
donnent lieu à l’émission de titres et de mandats. Après l’achèvement des travaux, le compte de dépenses 
et le compte de recettes présentent en principe un solde équivalent.  
 
Article 4 : Obligations de la Commune 
 

Dès que la présente convention aura un caractère exécutoire, la Commune pourra mettre en œuvre les 
obligations qui sont les siennes dans le cadre de la présente.  
 
Il appartient à la Commune de transmettre tous les documents liés à la passation des marchés et à leurs 
exécutions à la C.A.S.A. Les documents transmis par les prestataires, programme, étude de conception…, 
devront faire apparaître le logo ainsi que le nom de l’ensemble des parties à la présente. 
 
Les panneaux d’information placés sur le ou les chantiers devront comporter les logos et le nom de 
l’ensemble des parties. 
 
La Commune assume pour l’ensemble de cette opération la totalité des obligations découlant du Code de la 
commande publique dans sa version en vigueur au jour de la signature de la présente. 
 
Article 5 : Modalités de contrôle des parties 
 

La Commune s’engage à associer la C.A.S.A aux décisions principales de la Maîtrise d’Ouvrage 
et notamment : 

- Informer la C.A.S.A de manière complète et totale sur le déroulement des éléments de mission aux 
différentes phases de l’opération.  
 

 
Article 6 : Responsabilités & Assurance 
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Les voiries, les réseaux divers, les canalisations rentrent dans le champ des exclusions des obligations 
d'assurance à l'article L. 243-1-1 du Code des assurances. 
De plus, avant le début des travaux, le titulaire du marché a justifié de sa police d’assurance de 
responsabilité civile couvrant les dommages causés aux tiers du fait du personnel salarié ou non, du 
matériel, des matériaux ou agencements, de l’exécution des travaux ou ouvrages ainsi que de sa police 
d’assurance responsabilité professionnelle (décennale entrepreneur) couvrant les responsabilités et 
obligations découlant des articles 1792 et 2270 du Code Civil. 
Les polices contiennent les garanties spécifiquement contractées pour l’opération objet du marché et seront 
en rapport avec l’importance de la prestation. 
Les attestations d’assurance responsabilité civile et responsabilité décennale de l’entrepreneur et de ses 
sous-traitants devront être transmises à la C.A.S.A. 
La commune de Valbonne devra transmettre une attestation d’assurance responsabilité civile. 
 
Article 7 : Personnes habilitées à engager la Commune 
 

Pour l’exécution des missions confiées à la Commune, Monsieur le Maire sera habilité à engager la 
responsabilité de la Commune pour l’exécution de la présente convention. 
 
Article 8 : Contentieux  
 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle.  
Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies internes 
de conciliation, à la mission de conciliation prévue à l’article L.211-4 du Code de justice administrative. 
Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux, portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention, devra être porté devant la juridiction 
compétence.  
 
Fait en trois exemplaires à Sophia Antipolis, le 
 
 
 

Pour la C.A.S.A Pour la Commune 
Le Président de la C.A.S.A. 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Christophe ETORÉ 
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 Convention subséquente de mandat de maîtrise d’ouvrage  
entre la C.A.S.A et la Commune relative aux travaux de renouvellement, de renforcement et l’extension 

des réseaux d’eau potable et d’eaux usées de la Commune de Valbonne.  
 
 

Liminaire : 
 
La Commune de Valbonne ayant approuvé par délibération n°9307 en date du 12 décembre 2019 la 
Convention cadre de maîtrise d’ouvrage et la convention subséquente type, approuvée par délibération du 
Conseil Communautaire n°CC.2019.202 en date du 16 décembre 2019, 
 
Exposé des motifs : 
 
La Commune de Valbonne a souhaité engager un vaste programme de travaux pluriannuel de 
renouvellement et/ou renforcement de réseaux d’adduction d’eau potable et d’eaux usées.  
Ces travaux programmés par la Commune impactent les compétences récemment transférées à la C.A.S.A. 
Afin de ne pas interférer sur leur finalisation et d’optimiser les conditions techniques et financières de leur 
mise en œuvre, la C.A.S.A et la Commune s’accordent sur le principe de mandater la Commune, pour la 
maîtrise d’ouvrage de l’opération.  
 
Entre : 
 
La Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis C.A.S.A, représentée par son Président Jean LEONETTI                       
conformément à la délibération du Bureau Communautaire n°                     en date du 10 février 2020, 
 

Dénommée ci-après « la C.A.S.A. » 
D’une part, 

Et  
 
La Commune de Valbonne, représentée par son Maire, Monsieur Christophe ETORÉ, agissant en vertu de la 
délibération n°9307 du Conseil Municipal du 12 décembre 2019,  

Dénommée ci-après « la Commune»,  
D’autre part, 

 
 
 
Article 1 - Objet 
 

La C.A.S.A. souhaite finaliser les travaux relatifs au renouvellement, au renforcement et à l’extension des 
réseaux d’eau potable et d’eaux usées engagées par la Commune de Valbonne. Ces travaux ont fait l’objet 
de la passation d’un MAPA. Ce dernier a été notifié le 9 mars 2018 au titulaire SN POLITI (mandataire du 
groupement SN POLITI/TERRASSEMENT DU GOLF/LA NOUVELLE SIROLAISE DE CONSTRUCTION/SN 
BIANCHI). Dans le cadre du transfert de compétences eau potable et assainissement des eaux usées, ce 
marché a été transféré à la C.A.S.A. Ces travaux ayant été suivi techniquement par la Commune, il est 
opportun pour la C.A.S.A. de déléguer à la Commune de Valbonne la maitrise d’ouvrage des opérations 
restant à réaliser. 
 

http://srvintranet08/intrapolis/index.php/casapratique/galerie-dimages/29-logos-casa/detail/1289-casa
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Le projet de la Commune impacte les compétences transférées à la C.A.S.A, en ce qu’il comporte la 
réalisation de réseaux d’adduction d’eau potable et d’eaux usées qui peuvent relever de la compétence de 
la C.A.S.A. 
 
Afin de ne pas interférer sur la programmation ou la finalisation de ces travaux et d’optimiser les conditions 
techniques et financières de leur mise en œuvre, la C.A.S.A et la Commune s’accordent sur le principe de 
déléguer par mandat à la Commune, la Maîtrise d’Ouvrage de l’opération.  
 
Article 2 : Compétences confiées au maître d’ouvrage 
 

Pour les travaux en cours de réalisation au 1er janvier 2020, date du transfert de compétence, la Commune 
se voit confier mandat pour la maitrise d’ouvrage jusqu’au terme de l’opération. Elle rendra compte de 
l’avancement des opérations à la C.A.S.A.  
La Commune se voit mandater, par la présente, la maîtrise d’ouvrage au sens du Code de la commande 
publique pour les attributions ci-dessous qui restent à mettre en œuvre en dehors des aspects financiers :  

1° Le suivi de l’exécution des marchés de travaux comportant notamment une phase de validation des 
attachements accompagnera cette étape pour permettre le paiement des marchés publics de travaux par 
la C.A.S.A; 
2° La réception de l’ouvrage. 

 
Après réception des travaux, les ouvrages financés par la C.A.S.A et identifiés par la présente convention 
seront intégrés au patrimoine de la C.A.S.A qui en assurera la gestion. 
 
Article 3 : Modalités de participation financière de la C.A.S.A 
 

La C.A.S.A assurera le financement des travaux en cours. La Commune transmettra à la C.A.S.A un dossier 
comprenant tous les éléments techniques et financiers prévisionnels de l’opération envisagée ou de celle en 
cours.  
La C.A.S.A., règlera aux attributaires des marchés à hauteur des budgets transférés et dépenses engagées, 
les sommes dues, après validation du service fait par la Commune ou selon les modalités définies dans le 
marché correspondant. 
 
Lorsque le projet technique retenu par la Commune répond à des objectifs complémentaires sortant des 
compétences transférées, et qu’il entraîne des travaux plus coûteux (aménagement urbain ou 
élargissement de voirie par exemple), la C.A.S.A participera financièrement à hauteur de la solution de 
base. 
 
Le montant estimatif de participation de la C.A.S.A comprend les études et les travaux. Ce montant 
prévisionnel est révisable. Il sera ajusté en fonction du décompte général définitif des prestations dans la 
limite d’une variation de 10 % du coût total des opérations (sans que soit requis un avenant à la présente 
convention). Au-delà d’une variation de 10% un avenant sera établi. 
 
Les recettes afférentes à cette opération seront affectées à la C.A.S.A au prorata de ses dépenses. 
La Commune assure sans contrepartie financière la mission qui lui est confiée. 
 
Article 4 : Obligations de la Commune 
 

Dès que la présente convention aura un caractère exécutoire, la Commune pourra mettre en œuvre les 
obligations qui sont les siennes dans le cadre de la présente. 
 
Il appartient à la Commune de transmettre tous les documents liés à la passation des marchés et à leurs 
exécutions à la C.A.S.A. Les documents transmis par les prestataires, programme, étude de conception…, 
devront faire apparaître le logo ainsi que le nom de l’ensemble des parties à la présente. 
 
Les panneaux d’information placés sur le ou les chantiers devront comporter les logos et le nom de 
l’ensemble des parties. 
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La Commune assume pour l’ensemble de cette opération la totalité des obligations découlant du Code de la 
commande publique dans sa version en vigueur au jour de la signature de la présente. 
 
Article 5 : Modalités de contrôle des parties 
 

La Commune s’engage à associer la C.A.S.A aux décisions principales de la Maîtrise d’Ouvrage et 
notamment à informer la C.A.S.A de manière complète et totale sur le déroulement des éléments de 
mission aux différentes phases de l’opération.  

Article 6 : Responsabilités & Assurance 
 

Les voiries, les réseaux divers, les canalisations rentrent dans le champ des exclusions des obligations 
d'assurance à l'article L. 243-1-1 du Code des assurances. 
De plus, avant le début des travaux, le titulaire du marché a justifié de sa police d’assurance de 
responsabilité civile couvrant les dommages causés aux tiers du fait du personnel salarié ou non, du 
matériel, des matériaux ou agencements, de l’exécution des travaux ou ouvrages ainsi que de sa police 
d’assurance responsabilité professionnelle (décennale entrepreneur) couvrant les responsabilités et 
obligations découlant des articles 1792 et 2270 du Code Civil. 
Les polices contiennent les garanties spécifiquement contractées pour l’opération objet du marché et seront 
en rapport avec l’importance de la prestation. 
Les attestations d’assurance responsabilité civile et responsabilité décennale de l’entrepreneur et de ses 
sous-traitants devront être transmises à la C.A.S.A. 
La commune de Valbonne devra transmettre une attestation d’assurance responsabilité civile. 
 
Article 7 : Personnes habilitées à engager la Commune 
 

Pour l’exécution des missions confiées à la Commune, Monsieur le Maire sera habilité à engager la 
responsabilité de la Commune pour l’exécution de la présente convention. 
 
Article 8 : Contentieux  
 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle.  
Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies internes 
de conciliation, à la mission de conciliation prévue à l’article L.211-4 du Code de justice administrative. 
Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux, portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention, devra être porté devant la juridiction 
compétence.  
 
Fait en trois exemplaires à Sophia Antipolis, le 
 

Pour la C.A.S.A Pour la Commune 
Le Président de la C.A.S.A. 

 
 
 
 

Jean LEONETTI 

Le Maire, 
 
 
 
 

Christophe ETORÉ 
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